
QUAND LE DEMANDER ? BPI 1 AN 
Pendant un an à compter du 1er récépissé 
constatant la reconnaissance 
d’une protection internationale. 

Je n’ai pas l’original de mon permis de conduire, puis- 
je le faire échanger quand même ? 

Vous pouvez demander l’échange de votre permis si 
vous disposez de sa photocopie et de preuves 
supplémentaires montrant que vous êtes bien titulaire 
d’un permis de conduire (ex : une assurance auto, une 
déclaration de perte établie avant votre départ du pays 
de délivrance…). 

Attention : 

Les permis internationaux ne sont pas échangeables. 
Si mon permis est un faux permis, 
je peux être poursuivi. 
Dans certaines régions, je dois payer une taxe pour faire 
échanger mon permis. 
Mon permis n’est échangeable que si le pays 
émetteur du permis a un accord de réciprocité avec 
la France. 

Donner l’original du permis de conduire avec 
sa traduction assermentée 

Avoir plus 
de 18 ans 

Permis 
en cours de 
validité 

Permis venant 
du pays où 
vous viviez 

LES CONDITIONS 

CE MÉMO DU KIT 
D’ACCÈS AUX 
DROITS A ÉTÉ 
ÉLABORÉ DANS LE 
CADRE DU PROJET 
NATIONAL RELOREF 
QUI BÉNÉFICIE DU 
SOUTIEN DE : 

L’ÉCHANGE DU PERMIS DE CONDUIRE, QU’EST-CE QUE C’EST ? 

C’est la procédure qui permet d’échanger son permis 
de conduire étranger contre un permis de conduire 
français. 

FICHE MÉMO N°5 

L’ÉCHANGE DU 
PERMIS DE 
CONDUIRE 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1460


Délai : 
En cas de doute sur 
l’authenticité : Délai 
maximum de 6 mois 
pour l’authentification 
du permis par les 
autorités consulaires du 
pays de délivrance 

EXAMEN DE LA 
RECEVABILITÉ 
PAR LA 
PRÉFECTURE 

 

 

Délai : 
À faire dans un délai 
de 2 mois 
Recours : 
Recours gracieux 
et / ou contentieux 

RECOURS POSSIBLE 
SI REFUS 

Pièces à fournir : 
Un justificatif 
d’identité 
Un justificatif de 
domicile de moins 
de 6 mois 
Une image couleur 
recto verso du permis 
de conduire original 
La traduction 
officielle du permis 
s’il n’est pas en 
français 
Si le permis a été 
délivré par un autre 
État que celui du 
demandeur, un 
justificatif de 
résidence normale 
dans l’État étranger 
au moment de la 
délivrance du permis 
étranger 
Pour les permis poids 
lourds, un avis 
médical d'aptitude à 
la conduite des 
catégories lourdes, 
ou une déclaration de 
renonciation aux 
catégories lourdes 
Si votre permis a été 
annulé ou suspendu : 
décision d'annulation 
ou de suspension + 
courrier informant 
de l'obligation 
d'échange adressé 
par la préfecture + 
avis médical 

DÉLIVRANCE 
DU PERMIS 
DE CONDUIRE 
FRANÇAIS : 

Mon permis étranger 
est conservé par la 
Préfecture 

Permis étranger de 
moins de 3 ans = 
permis français à 6 
points 

Permis étranger de 
plus de 3 ans = permis 
français à 12 points 

ÉCHANGE ACCEPTÉ ÉCHANGE REFUSÉ 

INFORMATIONS / 
CONTACTS IMPORTANTS : 

Préfecture de votre lieu de résidence : 
............................................................................................ 
............................................................................................ 
............................................................................................ 
............................................................................................ 

Notes : 
.............................................................................................. 
.............................................................................................. 
.............................................................................................. 
.............................................................................................. 
.............................................................................................. 
.............................................................................................. 
.............................................................................................. 
.............................................................................................. 

LES DÉMARCHES À SUIVRE 

DEMANDER 
L’ECHANGE DE 
PERMIS DE 
CONDUIRE EN 
LIGNE SUR LE SITE 
DE L’AGENCE 
NATIONALE DES 
TITRES SECURISES 
(ANTS) 

REMPLIR LES 
ETAPES ET DEPOSER 
LES PIECES 
JUSTIFICATIVES 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1460
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